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ALLEMAGNE. 
AUTRICHE. 
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govine. 
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DANEMARK et les îles 

Féroé. 
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GRANDE-BRETAGNE. 
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Indes néerland. 
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PORTUGAL, avec les 
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SERBIE. 
SUèDE. 
SUISSE. 
TUNISIE. 

PORTUGAL, avec les      SUISSE. 
Açores et Madère.     TUNISIE. 

2°  Enregistrement international 
des marques  de fabrique ou de  commerce 

ITALIE. AUTRICHE. 
HONGRIE. 

Bosnie et  Herzé- 
govine. 

BELGIQUE. 
BRéSIL. 
CUBA. 
ESPAGNE. 
FRANCE,  Algérie et 

colonies. 

UNIONS RESTREINTES 
(Arrangements du 14 avril 189t.) 

1°  Répression des fausses indications 
de provenance 

BRéSIL. FRANCE,  Algérie  et 
CUBA. colonies. 
ESPAGNE. GRANDE-BRETAGNE. 

MEXIQUE. 
PAYS-BAS. 

Indes néerland. 
Surinam. 
Curaçao. 

PORTUGAL, avec les 
Açores et Madère. 

SUISSE. 
TUNISIE. 

Législation intérieure 

GRANDE-BRETAGNE 

RÈGLEMENT 
concernant 

LES   DESSINS ' 

(N°  661, du 26 juin 1912.) 

En vertu des dispositions de la loi de 
1907 concernant les brevets et dessins et 
de la loi de 1911 sur le droit d'auteur, 
le Board of Trade édicté par la présente 
le Règlement suivant : 

Disposition préliminaire 

1. Ce règlement pourra être cité sous le 
titre de «Règlement de 1912 concernant 
les dessins» et entrera en vigueur le 
1er juillet 1912. 

Dessins exclus de la protection de la loi de 
1911 sur le droit d'auteur i1) 

2. Un dessin sera considéré comme ser- 
vant de modèle ou d'échantillon pour être 
multiplié par un procédé industriel quel- 
conque, aux termes de l'article 22 de la 
loi de 1911  sur le droit d'auteur : 
aj Lorsque le dessin sera reproduit ou 

destiné à être reproduit en plus de 
50 articles isolés, à moins que tous 
ces articles, dans lesquels le dessin est 
reproduit ou est destiné à être repro- 
duit, ne forment ensemble qu'une seule 
série, telle qu'elle est définie par le 
n« 5 du règlement de 1908 concer- 
nant les dessins (*); 

b) Lorsque le dessin devra être appliqué 
1°  à des papiers imprimés de tenture; 
2°  à des tapis, toiles à plancher ou 
toiles cirées, confectionnés ou vendus 
à la mesure ou à la pièce; 3°  à des 
articles textiles  à  la  pièce,  ou  à  des 

(') L'article 22 de la loi de 1911 sur le droit d'au- 
teur déclare celle-ci inapplicable « aux dessins suscep- 
tibles d être enregistrés en vertu de la loi de 1907 con- 
cernant les brevets et dessins, à l'exception des des- 
sins qui, tout en pouvant être enregistrés de cette ma- 
nière, ne servent pas ou ne sont pas destinés à servir 
de modèles ou d'échantillons, pour être multipliés par 
un procédé industriel quelconque ». 

(') Le règlement est daté du 17 décembre 1907. V. 
le texte, Recueil général de la législation et des traités 
concernant la propriété industrielle, tome V, p. 445. Le 
n°  5 cité ci-dessus a la teneur suivante : « L'ne « série » 
désigne un certain nombre d'articles d'un même carac- 
tère général qui se vendent d'habitude ensemble ou 
qui sont destinés à être employés ensemble, et qui 
portent tous le même dessin avec ou sans modifica- 
tion ne suffisant pas à en modifier le caractère ou à 
en altérer l'identité. En cas d'incertitude sur la ques- 
tion de savoir si des articles donnés constituent une 
série ou non, la question sera décidée par le Contrô- 
leur. » 
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articles textiles confectionnés ou vendus 
à la mesure ou à la pièce ; -4°  à la den- 
telle non confectionnée à la main. 

Donné le 26 juin 1912. 
H. LLEWELLYN SMITH, 

Secrétaire du Board of Trade. 

NOUVELLE-ZELANDE 

LOI 
améliorant 

LES DISPOSITIONS RELATIVES À LA DÉLI- 
VRANCE DES BREVETS ET À L'ENREGISTREMENT 

DES   DESSINS   ET   DES   MARQUES  DE FABRIQUE 

(2, Georges V, N°  17, du 28 octobre 1911.) 

Il est décrété, par l'Assemblée générale 
de la Nouvelle-Zélande, et en vertu de l'au- 
torité qui lui appartient, ce qui suit: 

1. — La présente loi peut être citée 
comme la « loi sur les brevets, dessins et 
marques de fabrique de 1911 » ; elle entrera 
en vigueur le 1er juillet 1912. 

2. — Dans la présente loi, et sauf quand 
une intention contraire sera manifeste : 

Le terme « article » signifie (en ce qui 
concerne les dessins) un produit industriel 
quelconque, et toute substance artificielle 
ou naturelle, ou partiellement artificielle et 
partiellement naturelle ; 

«Droit d'auteur» signifie le droit exclusif 
d'appliquer un dessin à un article quel- 
conque appartenant à l'une des classes pour 
lesquelles ce dessin est enregistré : 

Le terme «Cour» désigne la Cour su- 
prême; 

« Dessin » signifie tout dessin (autre qu'un 
dessin pour sculpture protégé par la loi sur 
le droit d'auteur de 1908) applicable à un 
article ; que ce dessin soit applicable au mo- 
dèle, ou à la forme ou à la configuration 
de l'objet, ou encore à l'ornementatation de 
ce dernier, ou qu'il soit destiné à deux ou 
plusieurs de ces fins, et quel que soit d'ail- 
leurs le moyen par lequel il est appliqué, 
que ce soit par l'impression, la peinture, 
la broderie, le tissage, la couture, le mo- 
delage, la fonte, le repoussé, la gravure, la 
teinture, ou par tous autres moyens manuels, 
mécaniques ou chimiques, employés séparé- 
ment ou combinés ; 

«Invention » signifie un genre quelconque 
de nouvelle fabrication faisant l'objet de 
lettres patentes et d'une concession de pri- 
vilège aux termes de la section 6 du statut 
des monopoles (c'est-à-dire de la loi de la 
vingt-et-unième année du règne du roi 
Jacques Ier, chapitre 3, et intitulée «loi 
concernant les monopoles et les dispenses, 
avec  dispositions  relatives  aux   peines  et 

aux déchéances s'y rapportant »), et ce terme 
comprend aussi les inventions alléguées; 

Les termes « Inventeur » et « Déposant » 
comprennent, sous réserve des dispositions 
de la présente loi, le représentant légal d'un 
inventeur ou d'un déposant décédé; 

Le terme «marque» comprend un dessin 
(device), une marque à feu, un en-tête (*), 
une étiquette (label, ticket), un nom, une 
signature, un mot, une lettre, un chiffre ou 
une combinaison de ces éléments ; 

« Brevet » signifie des lettres patentes 
relatives à une invention ; 

« Breveté » signifie la personne qui est 
effectivement au bénéfice du brevet ; 

Le terme « Propriétaire d'un dessin nou- 
veau et original » désigne : 
a) Quand l'auteur du dessin exécute l'œuvre 

pour le compte d'un tiers, moyennant 
une compensation effective, ...la personne 
pour le compte de laquelle le dessin a 
été exécuté; 

b) Quand une personne a acquis le dessin 
ou le droit d'appliquer celui-ci à un 
article quelconque, soit à l'exclusion de 
toute autre personne, soit autrement, 
...la personne par laquelle ce dessin ou 
ce droit a été acquis, dans la mesure 
où il a été acquis ; 

c) En tout autre cas, ...l'auteur du dessin. 
Et si la propriété du dessin, ou le droit 

d'appliquer celui-ci, a passé du propriétaire 
original à une autre personne, le terme 
ci-dessus comprend cette autre personne. 

Le terme «registre» désigne le registre 
des brevets, celui des dessins ou celui des 
marques, prévus par la présente loi, selon 
que l'exige le contexte. 

Le terme « marque de fabrique enregis- 
trée » désigne une marque de fabrique figu- 
rant effectivement dans le registre; 

Le terme « marque de fabrique enregis- 
trable » désigne une marque de fabrique 
susceptible d'être enregistrée conformément 
aux dispositions de la présente loi ; 

Le terme « Registrar » désigne le préposé 
à l'enregistrement des brevets, des dessins 
et des marques; 

Le terme «'marque de fabrique » désigne 
une marque que l'on emploie ou se pro- 
pose d'employer sur des marchandises, ou 
par rapport à elles, dans le but d'indiquer 
qu'elles se rattachent au propriétaire de 
cette marque par le fait de la fabrication, 
de la sélection, de la certification (2), du 
commerce (dealing with) ou de la mise en 
vente ; 

(') Ou chef de pièce (heading). 
(-) Ce terme est le même que clans le texte anglais. 

Il s'agit probablement d'une marque qui a pour seul 
effet de certifier la qualité ou la provenance de mar- 
chandises n'étant pas fabriquées ou vendues par celui 
qui appose la marque. 

Le terme « véritable et premier inven- 
teur» comprend le nominataire ou le ces- 
sionnaire de l'inventeur réel, mais non celui 
qui importe sans autorisation une invention 
d'un lieu quelconque situé hors de la 
Nouvelle-Zélande. 

PREMIÈRE PARTIE 
BREVETS 

Demande et délivrance du brevet 
3. — (1) Une demande de brevet peut 

être formée par toute personne affirmant 
qu'elle est le véritable et premier auteur 
d'une invention, qu'elle soit ou non un 
sujet britannique, et qu'elle agisse en son 
propre nom ou conjointement avec une 
autre personne. 

(2) La demande doit être faite en la 
forme prescrite et être déposée de la 
manière prescrite au Bureau des brevets, 
on à un bureau des brevets local. 

(3) La demande doit contenir une décla- 
ration exprimant que le demandeur est en 
possession d'une invention dont il déclare, 
ou dans le cas d'une demande collective, 
dont un au moins des déposants déclare 
être le véritable et premier inventeur, et 
pour laquelle il désire obtenir un brevet ; 
ladite demande doit être accompagnée 
d'une description, soit provisoire, soit 
complète. 

(4) La déclaration exigée par la présente 
section peut consister ou non en une dé- 
claration  légale,  selon  qu'il  sera prescrit. 

(5) Si la demande est déposée à un 
bureau des brevets local, l'officier des 
brevets local délivrera au déposant ou à 
son agent un récépissé en la forme pres- 
crite, et transmettra immédiatement au 
Bureau des brevets le document et une 
copie de son récépissé. 

4. — (1) La description provisoire doit 
décrire la nature de l'invention. 

(2) La description complète doit décrire 
et préciser en détail la nature de l'inven- 
tion et la manière dont elle doit être 
exécutée. 

(3) Si le Registrar juge désirable que 
des dessins appropriés soient fournis à 
l'appui d'une description, il peut demander 
que de tels dessins soient fournis avec la 
demande, ou dans un délai quelconque 
antérieur à l'acceptation de cette dernière, 
et ces dessins seront considérés comme 
faisant partie de ladite description. 

(4) La description, provisoire ou com- 
plète, doit commencer par le titre, et quand 
il s'agit d'une description complète, elle 
doit finir par l'indication précise de l'in- 
vention revendiquée. 
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(5) Quand l'invention faisant l'objet de 
la demande sera une invention chimique, 
les échantillons et spécimens typiques que 
le Registrar jugera utile d'exiger dans 
chaque cas particulier devront être fournis 
avant l'acceptation de la description com- 

' plète. 

5. — (1) Le Registrar examinera toute 
demande dans l'ordre de la date de sa 
réception au Bureau des brevets ou à un 
bureau des brevets local, selon le cas, afin 
de s'assurer si la nature de l'invention a 
été loyalement décrite, et si la demande, 
la description et les dessins (s'il y en a) 
ont été établis de la manière prescrite, et 
si le titre désigne suffisamment l'objet de 
l'invention. 

(2) S'il trouve que la nature de l'in- 
vention n'est pas convenablement décrite, 
ou que la demande, la description ou les 
dessins n'ont pas été établis de la manière 
prescrite, ou encore que le titre ne désigne 
pas suffisamment l'objet de l'invention, le 
Registrar pourra refuser d'accepter la de- 
mande, ou exiger que la demande, la 
description ou les dessins soient corrigés, 
avant de donner suite à la demande; 
dans ce dernier cas, la demande portera 
la date du jour où il aura été satisfait à 
cette exigence. 

(3) Si le Registrar refuse d'accepter une 
demande ou exige une correction, le de- 
mandeur pourra appeler de sa désision à 
la Cour, laquelle entendra le déposant et 
le Registrar, et pourra rendre une ordon- 
nance déterminant si, et à quelles condi- 
tions (s'il y a lieu), la demande doit être 
acceptée. 

(4) Lorsqu'une demande aura été acceptée, 
le Registrar en donnera connaissance au 
déposant. 

6. — Quand une demande de brevet 
relative à une invention a été acceptée, 
l'invention, pendant la période qui sépare 
la date de la demande de celle du scelle- 
ment, peut être exploitée et publiée sans 
préjudice pour le brevet à délivrer; celte 
protection contre les conséquences de l'ex- 
ploitation et de la publication est désignée 
dans la présente loi sous le nom de pro- 
tection provisoire. 

7. — (1) Si le déposant ne joint pas 
une description complète à sa demande, il 
peut la déposer à toute époque ultérieure 
au Bureau des brevets ou à un bureau 
des brevets local, dans les neuf mois à 
partir de la date de sa demande. 

Toutefois, sur une demande d'extension 
de délai pour le dépôt de la description 
complète, le Registrar devra, moyennant 
le payement de la taxe prescrite, accorder 

l'extension de délai demandée, laquelle ne 
pourra cependant dépasser un mois. 

(2) Si la description complète n'est pas 
déposée dans les délais indiqués ci-dessus, 
la demande sera considérée comme aban- 
donnée. ^ 

8. — (1) Quand une description com- 
plète sera déposée après une description 
provisoire, le Registrar examinera les deux 
descriptions pour s'assurer si la descrip- 
tion complète a été établie de la manière 
prescrite, et si l'invention décrite en détail 
dans la description complète est la même 
que celle qui était décrite dans la descrip- 
tion provisoire. 

(2) S'il trouve que la description com- 
plète n'a pas été établie de la manière 
prescrite, il peut refuser d'accepter la des- 
cription complète, jusqu'à ce qu'elle ait été 
modifiée à sa satisfaction. 

(3) S'il trouve que l'invention décrite en 
détail dans la description complète n'est 
pas essentiellement la même que celle ex- 
posée dans la description provisoire, il 
peut, soit: 
a) Refuser d'accepter la description com- 

plète aussi longtemps qu'elle n'aura pas 
été modifiée à sa satisfaction, soit 

b) Avec le consentement du déposant, an- 
nuler la description provisoire, et trai- 
ter la demande comme ayant été dé- 
posée à la date du jour où la des- 
cription complète a été déposée, auquel 
cas la demande produira le même effet 
que si elle avait été déposée à cette 
date. 

Toutefois, quand la description complète 
contiendra une invention non comprise dans 
la description provisoire, le Registrar pourra 
laisser son cours à la demande originale 
pour autant qu'il s'agit de l'invention com- 
prise à la fois dans la description provi- 
soire et dans la description complète, et 
traiter la revendication relative à l'inven- 
tion additionnelle comprise dans la spéci- 
fication complète comme une demande re- 
lative à cette invention qui aurait été dé- 
posée à la date du dépôt de la description 
complète. 

(4) Le refus du Registrar d'accepter une 
description complète peut faire l'objet d'un 
appel à la Cour, laquelle peut entendre le 
déposant et le Registrar et rendre une 
ordonnance décidant si, et à quelles con- 
ditions (s'il y a lieu), la description com- 
plète doit être acceptée. 

9. — S'il n'a pas été accepté de des- 
cription complète dans les douze mois à 
partir de la date de la demande (sauf en 
cas d'appel interjeté contre le refus d'ac- 
ceptation), la demande deviendra nulle. 

Toutefois, quand une extension de délai 

pour l'acceptation de la description com- 
plète aura été demandée, le Registrar ac- 
cordera, moyennant le payement de la taxe 
prescrite, l'extension demandée, laquelle ne 
pourra cependant pas dépasser trois mois. 

10. — (1) Quand une demande de brevet 
aura été effectuée et qu'une description 
complète aura été déposée, le Registrar 
pourra se livrer, en sus des autres recher- 
ches qui lui sont imposées par la présente 
loi, à une autre recherche ayant pour objet 
de vérifier si l'invention revendiquée est 
nouvelle, et si elle est propre à faire l'objet 
d'un brevet. 

(2) S'il résulte de cette recherche que 
l'invention n'est pas nouvelle, ou que pour 
toute autre raison elle n'est pas propre à 
faire l'objet d'un brevet, le déposant en 
sera informé et pourra modifier sa des- 
cription dans le délai qui lui sera fixé, 
après quoi la description modifiée sera 
examinée de la même manière que la des- 
cription originale. 

(3) Si le Registrar est convaincu que l'in- 
vention n'est pas nouvelle ou que, pour 
toute autre raison, elle n'est pas propre à 
faire l'objet d'un brevet, il pourra, — après 
avoir entendu le déposant, si celui-ci le 
désire, et si l'objection n'a pas été écartée 
par une modification donnant satisfaction 
au Registrar, — soit : 
a) Refuser d'accepter la description, soit 
b) Accepter la description, à la condition 

qu'une référence à telles descriptions 
de date antérieure qu'il jugera à pro- 
pos en vue de renseigner le public y 
soit insérée. 

(4) Toute décision rendue par le Registrar 
en vertu de la présente section pourra 
faire l'objet d'un appel à la Cour. 

(5) Les recherches autorisées par la pré- 
sente section ne doivent être considérées 
en aucune manière comme garantissant la 
validité du brevet, et aucune responsabi- 
lité ne sera encourue par le Registrar ou 
aucun autre fonctionnaire du Bureau des 
brevets à cause ou à propos de ces re- 
cherches ou rapports, ou d'une procédure 
y relative. 

11. — Lors de l'acceptation de la des- 
cription complète, le Registrar publiera l'ac- 
ceptation, et la demande et les descriptions, 
avec les dessins (s'il y en a), seront com- 
muniqués au public. 

12. — Après l'acceptation de la des- 
cription complète et jusqu'à la date du 
scellement du-brevet y relatif, ou jusqu'à 
l'expiration du délai accordé pour le scel- 
lement, le déposant aura les mêmes droits 
et privilèges que si le brevet pour son 
invention avait été scellé à la date de l'ac- 
ceptation de la description  complète. Tou- 
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tefois, le déposant n'aura le droit d'enta- 
mer une procédure en contrefaçon que 
lorsque le brevet lui aura été délivré. 

13. — (1)  Toute  personne peut,  dans 
les deux  mois qui  suivent  la date  de  la 
publication de l'acceptation d'une  descrip- 
tion complète, notifier au Bureau des bre- 
vets qu'elle fait opposition.à la délivrance 
du brevet pour l'une des raisons suivantes : 
a) Que  le  déposant  a  obtenu  communi- 

cation de l'invention de l'opposant ou 
d'une personne dont celui-ci est le re- 
présentant légal ; 

h) Que   la nature   de   l'invention   ou   la 
manière  dont  elle  doit  être  exécutée 
n'est pas décrite et précisée d'une ma- 
nière suffisante ou loyale dans la des- 
cription complète; 

c) Que l'invention revendiquée n'est pas 
nouvelle, ou que, pour toute autre 
raison, elle n'est pas propre à faire 
l'objet d'un brevet ; 

d) Que l'invention a été revendiquée dans 
une description complète déposée en 
vue d'un brevet néo-zélandais qui a, 
ou aura, une date antérieure à celle 
du brevet qui fait l'objet de l'opposition ; 

e) Que la description complète décrit ou 
revendique une invention autre que 
celle qui est décrite dans la description 
provisoire, et que cette autre invention 
fait l'objet d'une demande présentée par 
l'opposant dans l'intervalle entre le dépôt 
de la description provisoire et celui de 
la description complète. 

(2) Lorsqu'une telle notification aura été 
faite, le Registrar donnera connaissance 
de l'opposition au déposant et, à l'expira- 
tion du susdit délai de deux mois, après 
avoir entendu le déposant et l'opposant, 
s'ils désirent l'être, il décidera du cas. 

(3) La décision du Registrar pourra faire 
l'objet d'un appel à la Cour, laquelle 
pourra entendre le déposant et l'opposant, 
si elle envisage que celui-ci a le droit de 
s'opposer à la délivrance du brevet, et 
décidera du cas. 

14. — (i) S'il n'y a pas d'opposition 
ou si, en cas d'opposition, la décision est 
dans le sens de la délivrance du brevet, 
le brevet sera, moyennant le payement de 
la taxe prescrite, accordé au déposant ou, 
en cas de demande collective, aux dépo- 
sants conjointement, et le Registrar fera 
munir le brevet du sceau du Bureau des 
brevets. 

(2) Le brevet sera scellé aussitôt que 
possible, et au plus tard dans les quinze 
mois de la date du dépôt de la demande, 
sauf dans les cas mentionnés ci-après, savoir : 
a) Si le Registrar a accordé une exten- 

sion  du  délai  pour le  dépôt ou l'ac- 

ceptation de la description complète, 
un délai supplémentaire de quatre mois 
en sus desdits quinze mois sera accordé 
pour le scellement du brevet ; 

b) Si le scellement est retardé par un appel 
à la-Cour, ou par une opposition à la 
délivrance du brevet, ce dernier pourra 
être scellé à toute époque que le 
Gouverneur fixera; 

c) Si le déposant meurt avant l'expiration 
du délai qui, autrement, lui serait 
accordé pour le scellement du brevet, 
celui-ci pourra être délivré à son 
représentant légal, et scellé à toute 
époque comprise dans les douze mois 
qui suivront la mort du déposant ; 

d) Si  le  brevet  ne  peut être scellé dans 
*  le délai accordé par la présente section 

par le fait que le déposant aurait négligé 
ou omis de payer une taxe, ce délai 
pourra être étendu dans la mesure qui 
sera fixée, moyennant le payement de 
la taxe établie et l'accomplissement 
des conditions prescrites. 

15. — Sauf dans les cas où la présente 
loi dispose expressément le contraire, le 
brevet sera daté et scellé du jour du dépôt 
de la demande. 

Il ne pourra, toutefois, être ouvert au- 
cune procédure à raison d'une contrefaçon 
commise avant la publication de la des- 
cription complète. 

16. — (1) Le brevet muni du sceau du 
Bureau des brevets aura le même effet que 
s'il était muni du sceau public de la Nou- 
velle-Zélande, et aura son effet dans toute- 
la Nouvelle-Zélande. 

Le breveté peut, toutefois, céder son 
brevet pour une localité ou une partie 
quelconques de la Nouvelle-Zélande d'une 
manière aussi effective que si le brevet 
avait été ordinairement accordé pour s'ap- 
pliquer uniquement à la localité ou au 
territoire dont il s'agit. 

(2) Tout brevet peut être délivré en la 
forme prescrite; il ne doit être accordé 
que pour une seule invention, mais la des- 
cription peut contenir plus d'une revendi- 
cation; nul ne pourra, dans une action 
judiciaire ou une autre procédure, objecter 
au brevet qu'il a été accordé pour plus 
d'une invention. 

17. — (I) Le brevet délivré au véritable 
et premier inventeur ne sera pas invalidé 
par une demande faite en fraude de ses 
droits, ni par la protection provisoire ob- 
tenue ensuite d'une telle demande, ou par 
l'exploitation ou la publication de l'invention 
faites postérieurement à ladite demande 
frauduleuse et pendant la durée de la pro- 
tection provisoire. 

(2)  Quand  un brevet aura été révoqué 

pour cause de fraude, le Registrar pourra, 
sur la demande du véritable inventeur faite 
conformément aux dispositions de la pré- 
sente loi, lui délivrer un brevet qui rem- 
placera le brevet ainsi révoqué et portera 
la même date. 

Toutefois, aucune action ne pourra être 
intentée à raison d'une contrefaçon du brevet 
ainsi délivré qui aurait été commise avant 
la date réelle de la délivrance de ce brevet. 

18. — (1) Quand un même déposant 
aura déposé deux ou plusieurs descriptions 
provisoires pour des inventions analogues 
(cognate), ou dont l'une modifie l'autre, et 
aura ainsi obtenu pour elles une protection 
provisoire concomitante, et que le Registrar 
envisagera que l'ensemble de ces inventions 
constitue une invention unique et peut 
convenablement être compris en un même 
brevet, il pourra accepter une unique des- 
cription complète pour l'ensemble de ces 
demandes, et délivrer sur cette base un 
brevet unique. 

(2) Un tel brevet portera la date de la 
première demande; mais pour apprécier la 
validité de ce brevet, et pour l'application 
des dispositions de la présente loi en ce 
qui concerne les oppositions à la délivrance 
des brevets, la Cour ou le Registrar, selon 
le cas, tiendront compte des dates respec- 
tives des descriptions provisoires se rap- 
portant aux diverses matières revendiquées. 

Durée du brevet 
19. — (t) Le temps fixé pour la durée 

du brevet sera de quatorze ans à partir de 
sa date, sauf les cas où la présente loi en 
dispose différemment en termes exprès. 

(2) Tout brevet, nonobstant son contenu 
ou celui de la présente loi, prendra fin si 
le breveté néglige de payer les taxes établies 
dans les délais prescrits. 

Le Registrar devra, toutefois, à la de- 
mande du breveté et moyennant le paye- 
ment de la taxe additionnelle prescrite, 
étendre le délai dans la mesure où cela 
sera demandé, sans que cette extension de 
délai puisse dépasser trois mois. 

(3) Si une procédure est entamée à rai- 
son d'une contrefaçon du brevet commise 
après l'époque prescrite pour le payement 
d'une taxe, et avant que l'obtention de 
délai n'ait été obtenue, la Cour devant laquelle 
l'action est intentée peut, si elle le juge 
convenable,refuser d'accorder des dommages- 
intérêts pour la contrefaçon. 

20. — (1) Le breveté peut, après avoir 
fait connaître son invention par des an- 
nonces, adresser à la Cour une pétition 
demandant que son brevet soit prolongé 
pour un nouveau terme; mais celte péti- 
tion devra être présentée six mois au moins 
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avant l'expiration  du terme normal de la 
durée du brevet. 

(2) Toute personne peut notifier à la Cour 
qu'elle s'oppose à l'extension du brevet. 

(3) Lors de l'audition relative à une pé- 
tition présentée en vertu de la présente 
section, le breveté et toute personne ayant 
notifié son opposition devront comparaître 
comme parties ; le Registrar aura le droit 
de comparaître et d'être entendu, et sera 
tenu de comparaître si la Cour l'ordonne. 

(4) La Cour devra tenir compte, dans sa 
décision, de la nature et du mérite de l'in- 
vention au point de vue du public, des béné- 
fices réalisés par le breveté comme tel, et 
de  toutes  les autres circonstances du cas. 

(5) S'il paraît à la Cour que le breveté 
n'a pas retiré de son brevet une rémuné- 
ration équitable, elle pourra, par une or- 
donnance, prolonger la durée du brevet 
d'un nouveau terme n'excédant pas sept 
ans, ou dans des cas exceptionnels quatorze 
ans, ou elle pourra ordonner la délivrance 
d'un nouveau brevet pour le terme qui sera 
indiqué dans l'ordonnance, et dans lequel 
sera insérée toute restriction, condition ou 
disposition qu'elle jugera convenable. 

21. — (1) Quand un brevet a été de- 
mandé ou délivré pour une invention, et 
que le déposant ou le breveté, selon le cas, 
demande un autre brevet pour un perfec- 
tionnement ou une modification de celte 
invention, il pourra, s'il le juge convenable, 
exprimer, dans sa demande relative au 
nouveau brevet, le désir que le terme de 
ce brevet soit limité à la durée du brevet 
original ou à la partie de cette durée qui 
n'est pas encore écoulée. 

(2) Quand une demande contenant une 
telle requête aura été présentée, le brevet 
(désigné ci-après sous le nom de brevet 
d'addition) pourra être délivré pour le terme 
indiqué plus haut. 

(3) Le brevet d'addition demeurera en 
vigueur aussi longtemps que le brevet dé- 
livré pour l'invention originale, mais pas 
davantage, et il ne sera pas payé de taxes 
de renouvellement pour un tel brevet. 

(4) La délivrance d'un brevet d'addition 
constituera une preuve concluante du fait 
que l'invention est propre à faire l'objet 
d'un brevet d'addition, et la validité du 
brevet ne pourra être mise en question 
pour la raison que l'invention aurait dû 
faire l'objet d'un brevet indépendant. 

Restauration de brevets déchus 

22. — (1) Quand un brevet est déchu 
faute par le breveté de payer une taxe 
établie dans le délai prescrit, le breveté 
peut demander au Registrar, de la manière 
prescrite, qu'il rende une ordonnance tendant 
à la restauration du brevet. 

(2) Toute demande semblable devra con- 
tenir un exposé des circonstances pour les- 
quelles la taxe prescrite n'a pas été payée. 

(3) S'il appert de cet exposé que l'omission 
n'a pas été intentionnelle et qu'il n'a pas 
été apporté de retard injustifié à la pré- 
sentation de la demande, le Registrar pu- 
bliera cette demande de la manière pres- 
crite, et toute personne pourra notifier au 
Bureau des brevets, dans le délai fixé à 
cet effet, qu'elle y fait opposition. 

(4) Quand une telle notification aura été 
faite, le Registrar en donnera avis au re- 
quérant. 

(5) Après l'expiration du délai prescrit, 
le Registrar entendra la cause et rendra 
une ordonnance restaurant le brevet ou 
rejetant la demande, laquelle ordonnance 
pourra  faire  l'objet d'un appel à la Cour. 

(6) Toute ordonnance rendue en vertu de 
la présente section à l'effet de restaurer un 
brevet devra contenir telles dispositions qui 
pourront être prescrites en vue de la pro- 
tection des personnes qui auraient fait usage 
de l'objet du brevet après que la déchéance 
du brevet a été publiée. 

Modification de la description 
23. — (1) Le demandeur ou le breveté 

peut en tout temps, par une requête écrite 
déposée au Bureau des brevets, demander 
l'autorisation de modifier sa description (y 
compris les dessins qui en font partie), au 
moyen d'une renonciation (disclaimer), d'une 
correction ou d'une explication, établissant 
la nature de la modification et les raisons 
qui l'ont motivée. 

(2) La requête et la nature de la modi- 
fication proposée seront publiées par le 
Registrar, et toute personne pourra, dans 
le courant du mois qui suivra cette publi- 
cation, notifier au Bureau des brevets qu'elle 
fait opposition à la modification. 

(3) Lorsqu'une semblable notification aura 
été faite, le Registrar donnera connaissance 
de l'opposition à la personne qui aura pré- 
senté la requête, et il entendra la cause et 
en décidera. 

(4) S'il n'est pas notifié d'opposition, ou 
si la personne qui a fait opposition ne 
comparaît pas, le Registrar décidera si, et 
à quelles conditions, s'il y a lieu, la modi- 
fication doit être autorisée. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Correspondance 
Lettre d'Allemagne 

T.  BREVETS D'INVENTION :   LA LUTTE POUR 
LA    DÉLIMITATION   ENTRE   LES   COMPÉTENCES 

RESPECTIVES DU BUREAU DES BREVETS ET 

DES TRIBUNAUX. — LE DROIT DE POSSES- 

SION   PERSONNELLE   ANTÉRIEURE   À  L'ÉGARD 
DES OBJETS IMPORTéS ET DES MODèLES D'U- 
TILITé. — CE QUE LA LOI SUR LES BREVETS 
ENTEND PAR L'EXPRESSION « LE PAYS ». — 
INVENTIONS RéALISéES PAR DES EMPLOYéS. 
— IL MARQUES DE FABRIQUE ou DE COM- 
MERCE : LA « LOI SUR LES BIBERONS » ; LES 
MARQUES DESTINéES à DES PRODUITS DONT 
LA VENTE EST ILLICITE, PEUVENT-ELLES êTRE 
ENREGISTRéES? — CARACTèRE ACCESSOIRE 
DE LA MARQUE éTRANGèRE. — MARQUES, 
USAGE CONFORME à LA LOI. — RADIATION 
DU MOT « éMANATORIUM » COMME INDIQUANT 
LA COMPOSITION DU PRODUIT, ET DU MOT 
«APOTERIE» COMME SUSCEPTIBLE D'AMENER 
UNE CONFUSION. — III. RéPRESSION DE LA 
CONCURRENCE DéLOYALE: FAUSSES INDICA- 
TIONS DE PROVENANCE. — EXAGéRATION DES 
MESURES PRISES POUR ASSURER LA LOYAUTé 
DANS   LE COMMERCE. — LE  FAIT D'ACCORDER 
UN   RABAIS   EXTRAORDINAIRE   NE   CONSTITUE 

PAS   UNE  ATTEINTE   AUX   BONNES   MŒURS 

I. La lutte engagée au sujet de la por- 
tée des revendications en matière de bre- 
vets et de la délimitation des compétences 
respectives des tribunaux et du Patentamt, 
lutte dont nous avons parlé à la page 96 
de l'année 1912, continue à faire parler 
d'elle ; on peut même dire qu'à l'heure 
actuelle, elle préoccupe tous ceux que la pro- 
priété industrielle intéresse. On la soutient 
non seulement dans les revues spéciales, 
mais encore dans la presse quotidienne. 
Un grand industriel bien connu a prétendu 
que la jurisprudence inaugurée par le Tri- 
bunal de l'Empire dans son arrêt du 9 fé- 
vrier 1910 a amené une insécurité de 
droit intolérable; il demande que la nou- 
velle loi sur les brevets prescrive aux 
tribunaux de ne pas dépasser, en accor- 
dant aux inventions la protection qui leur 
est due, la portée qui résulte de la des- 
cription contenue dans le brevet. Cette 
exigence n'est ni réalisable ni recomman- 
dable. Sa réalisation équivaudrait à une 
aride et littérale interprétation, qui étouffe- 
rait dans l'œuf tout développement ulté- 
rieur de l'idée qui forme la base de l'in- 
vention. Une telle interprétation a toujours 
été repoussée par le Tribunal de l'Em- 
pire ; elle réduirait à néant toute la doc- 
trine des équivalents, sans laquelle une pro- 
tection efficace des inventions ne paraît 
guère possible (ainsi que le disait derniè- 
rement un membre influent du Tribunal 
de l'Empire) ; d'autre part, elle empêche- 
rait de limiter les droits de l'inventeur à 
ce qu'il a réellement inventé, ou s'oppose- 
rait, au contraire, à ce qu'il récoltât en- 
tièrement les fruits de l'idée sur laquelle 
il   a  échafaudé   son  invention.   En   outre, 
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l'inventeur ne peut pas prévoir au moment 
de la demande si, et dans quelles parties, 
son brevet deviendra l'objet d'une contre- 
façon ; il n'est pas en mesure d'indiquer 
dès l'abord l'étendue de la protection par- 
tielle (c'est-à-dire d'une partie seulement) 
des éléments de l'invention. Une interpré- 
tation littérale du brevet peut donc lui 
causer un préjudice considérable. On ob- 
jectera sans doute que l'industrie aura à 
souffrir, si elle ne peut pas constater clai- 
rement, en consultant le texte du brevet, 
jusqu'où s'étend la protection; mais il est 
facile de répondre qu'une insécurité de ce 
genre existe forcément dans tous les do- 
maines du droit où il faut faire appel à 
l'appréciation du juge (interprétation des 
contrats, des lois, etc.). On peut dire qu'elle 
existe à un moindre degré ici, parce qu'elle 
résulte de l'état de la technique au moment 
de la demande, parce que cet état est connu 
de chaque homme compétent, ou peut être 
vérifié par lui, et parce qu'il constitue, en 
tout cas, une réalité objective qui s'impose. 
Les attaques dirigées à ce point de vue 
contre la nouvelle jurisprudence du Tribu- 
nal de l'Empire paraissent dès lors injus- 
tifiées. Il est réjouissant, dans ces circons- 
tances, de constater que le Patentamt, dans 
une décision très importante du 16 dé- 
cembre 1912 (Blatt für Patent-, Muster- 
iind Zeichenwesen, XVIII. p. 322), a pris 
position pour la première fois dans les 
questions qui se soulèvent à cet égard et 
s'est exprimé de la manière suivante: 

« En général, on est d'accord pour ad- 
mettre qu'il faut distinguer a -priori et en 
principe entre le brevet lui-même (c'est-à- 
dire l'objet du brevet, articles 1 à 3, 27 
de la loi) et Y effet du brevet (l'étendue de 
la protection, articles 4 et suivants). L'in- 
vention est un bien immatériel fondé sur 
une base technique. C'est au Patentamt seul 
qu'il appartient de la bien délimiter, dans 
le sens de la loi (article 13 de la loi sur 
les brevets). Le Patentamt non seulement 
décide si un brevet doit être délivré, mais 
encore ce qui doit être breveté (articles 21 
et suivants). Après ces constatations, le 
rôle du Patentamt dans la procédure de 
délivrance est terminé. L'appréciation des 
effets du brevet n'est plus de sa compé- 
tence. Lorsqu'il s'agit de fixer et de déli- 
miter l'étendue de la protection aux termes 
des articles 4, 35 et 36 de la loi, les tri- 
bunaux ordinaires sont seuls compétents.» 

Cette décision trace une ligne de dé- 
marcation bien nette, qui permettra d'ar- 
river à des conclusions importantes dans 
la procédure de délivrance ou dans les 
procès en contrefaçon; elle jette une lu- 
mière nouvelle dans le domaine de l'in- 
vention   constituée   par   une   combinaison 

et de la protection partielle. Pour les dé- 
tails, nous pouvons nous borner à renvoyer 
au texte complet de l'arrêt, qui est publié 
plus loin. Espérons que cette décision, si 
elle n'inaugure pas une ère nouvelle dans 
la pratique du Patentamt, contribuera néan- 
moins à combler l'abîme qui existe actuel- 
lement entre la jurisprudence du Patentamt 
et celle du Tribunal de l'Empire. 

Si l'on parvient à établir sur une base 
objective l'interprétation des brevets, le 
droit de possession antérieure (du premier 
usager de l'invention) prendra forcément 
plus d'importance : l'industrie concurrente, 
qui peut en tout temps se renseigner 
sur l'état de la technique au moment de 
la demande, sera plus facilement en me- 
sure de prouver l'existence d'une pos- 
session antérieure et de s'opposer, dans 
les procès, aux prétentions exagérées du 
titulaire du brevet, ce qui parle également 
en faveur de la nouvelle jurisprudence. On 
sait que d'après la loi allemande, le brevet 
ne produit pas son effet contre celui qui, 
au moment du dépôt de la demande, ex- 
ploitait déjà l'invention dans le pays, ou 
avait fait les préparatifs nécessaires pour 
l'exploiter. Cette prescription a soulevé bien 
des questions controversées ; on s'est de- 
mandé entre autres si dans « l'exploitation » 
on doit comprendre chacune des facultés 
que l'article 4 confère exclusivement au 
titulaire du brevet, c'est-à-dire la produc- 
tion, la mise dans le commerce, la mise 
en vente et l'utilisation professionnelles de 
l'objet breveté, ou seulement la production 
et l'utilisation. Dans un arrêt du 24 juin 
1912 (Blatt, XVIII, p. 280), le Tribunal de 
l'Empire s'est prononcé pour la première 
de ces deux solutions; il admet que «l'effet 
du brevet» ne peut avoir dans l'article 5 
un autre sens que celui de l'article 4, où 
les divers effets du droit sont spécifiés. Ce 
motif peut être juste; mais ce qui est plus 
douteux, c'est la conséquence qu'on en tire, 
à savoir que l'invention est exploitée dans 
le pays, lorsque le premier usager établi à 
l'étranger fabrique au dehors les objets bre- 
vetés et les importe en Allemagne. Le Tri- 
bunal admet qu'en pareil cas, le possesseur a 
mis les objets clans le commerce en Allemagne, 
par l'intermédiaire de ses acheteurs. Köhler, 
dans son Handbuch des Patentrechts, p. 474, 
s'est déjà élevé contre cette déduction, et 
il a exposé que les faits de possession an- 
térieure ne peuvent pas être seulement 
commerciaux ; la possession antérieure ne 
confère que la faculté de fabriquer et d'u- 
tiliser et non une licence d'importation. 

| A d'autres points de vue encore, l'arrêt 
I du Tribunal de l'Empire a été attaqué de 

différents côtés. En réalité, il signifie que 
la production nationale naissante est sacri- 

fiée au commerce étranger déjà existant. 
Le Tribunal rétorque, à la vérité, que «le 
maintien, à l'aide de la loi sur les brevets, 
d'un marché en Allemagne, pour les pro- 
duits de l'industrie étrangère, ne paralyse 
pas nécessairement la production nationale, 
celle-ci étant, en règle générale, protégée 
par la politique douanière ». Toutefois, il 
faut considérer que les barrières consti- 
tuées par les tarifs douaniers ne confèrent 
pas toujours une protection suffisante et 
que les obstacles apportés à la production 
indigène au profit du commerce étranger 
peuvent gravement préjudicier au marché 
national. Sans doute, les intérêts mis en 
jeu quand il s'agit d'ouvrir un nouveau 
marché au commerce indigène, sont tout 
aussi respectables, et dépendent autant de 
la protection que la production nationale; 
il faut reconnaître pourtant que celte der- 
nière profite davantage au pays, que le 
simple commerce. L'opinion du Reichsge- 
richt se rapproche sérieusement de la doc- 
trine libre-échangiste, qui, comme on sait, 
n'est pas reconnue en Allemagne. En di- 
sant — à propos de la suppression de l'ex- 
ploitation obligatoire — que « le point de 
vue politico-économique du législateur alle- 
mand en matière de brevets n'est pas exclu- 
sivement territorial, mais tient compte aussi 
des rapports réciproques de la production 
internationale», le Tribunal de l'Empire ne 
paraît pas s'occuper du principe posé à l'ar- 
ticle 2 de la loi (utilisation publique dans 
le pays). Et ce fait fournit précisément un 
nouvel argument contre le Tribunal de l'Em- 
pire, car si la difficulté de la preuve a 
amené à ne considérer l'exploitation pu- 
blique et préalable comme destructive de la 
brevetabilité que lorsqu'elle a lieu dans le 
pays, le droit de possession antérieure ne doit 
pouvoir être reconnu que si les actes le cons- 
tituant ont eu lieu exclusivement et entiè- 
rement dans le pays ; autrement de quelle ma- 
nière faudrait-il s'y prendre pour établir par 
exemple qu'un procédé chimique compli- 
qué a été utilisé à l'étranger? Quoi qu'il 
en soil, l'arrêt en question prouve la cor- 
rélation intime qui existe entre le droit 
sur les brevets et l'économie politique, et 
sur laquelle il a été écrit, jusqu'à mainte- 
nant, un seul mais magistral ouvrage, in- 
titulé: « Der Schutz technischer Erfindungen 
als Erscheinungsform moderner Volkswirt- 
schaft», par M. Damme (*). 

Une question souvent controversée a été 
reprise   par   le  Tribunal   de   l'Empire  et 

(') On doit dans ces circonstances féliciter l'active 
société «Recht und Wirtschaft» qui, dans sa revue 
du même nom, 1913, p. H2, a choisi comme sujet de 
monographie le suivant : « Le droit allemand sur les 
brevets à la lumière de l'économie politique. » 
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tranchée comme autrefois dans le sens sui- 
vant. Bien que la loi sur les modèles d'utilité 
ne contienne pas de disposition analogue à 
l'article 5 de la loi sur les brevets, le 
droit du premier usager doit en tout cas 
être reconnu en matière de modèle d'utilité 
quand il se trouve en présence d'une in- 
vention brevetable et brevetée, c'est-à-dire 
quand la loi sur les brevets et celle sur 
les modèles d'utilité sont en concurrence 
(Tribunal de l'Empire, 26 avril 1912, 
Blatt, XVIII, p. 277). On ne voit pas bien 
pour quelle raison le Tribunal a apporté à 
la reconnaissance de ce principe la restric- 
tion suivante : on pourrait dire et il a été 
admis autrefois que, dans le silence de la loi, 
un droit de possession antérieure ne peut 
pas être reconnu. Comme on a toujours envi- 
sagé qu'en matière de brevets, le droit de 
possession antérieure doit être reconnu 
quand bien même il ne serait pas expres- 
sément stipulé, il faut l'admettre aussi sans 
condition en matière de modèles d'utilité ; 
observons en effet que ce droit ne cons- 
titue pas une restriction de la protection, 
et que celle-ci n'existe que sous réserve 
du droit du premier usager en tant que 
droit de continuer l'exploitation commerciale. 
Espérons que la nouvelle loi réglera ce 
droit expressément, de manière à écarter 
tous les doutes et à assimiler, sur ce point 
aussi, le régime des modèles d'utilité à 
celui des brevets. 

Une décision importante de la VIe sec- 
tion des demandes, du 23 juin 1912 
(Markenschutz und Weltbeiverb, 1912, p. 102), 
recherche la portée qu'il faut attribuer au 
terme « pays » (Inland, territoire national), 
dans la loi allemande sur les brevets. On sait 
qu'aux termes de l'article 12 de la loi, une 
personne n'habitant pas l'Allemagne ne peut 
faire valoir son droit à la délivrance du brevet, 
que si elle a constitué un mandataire 
dans le pays. Au cas particulier, le de- 
mandeur avait son domicile dans l'Afrique 
orientale allemande, c'est-à-dire dans un 
pays de protectorat allemand. II y avait 
donc lieu de rechercher si les pays de 
protectorat allemand (parmi lesquels se 
trouvent entre autres Togo, le Cameroun, 
le Sud-Est et le Sud-Ouest africains allemands, 
la Guinée allemande, les îles Marshall et Samoa, 
Kioutschan et les Carolines) sont envisagés 
comme étant compris dans l'expression 
« pays ». Dans la doctrine, les opinions sont 
partagées sur ce point. Le Patentamt s'est pro- 
noncé négativement. Les subtils considé- 
rants de droit public qui ont abouti à 
cette conclusion sont sans intérêt ici. Fai- 
sons toutefois remarquer qu'un argument 
important  pour la  négative  a  été  déduit 

du fait que dans le nouvel article 11 de 
la loi sur les brevets, en la forme qui lui 
a été donnée le 6 juin 1911, les mots 
«pays de protectorat» se trouvent à côté 
de ceux-ci : « l'Empire allemand », ce qui 
serait inutile s'ils devaient être considérés 
sans autre comme compris dans l'expres- 
sion «pays». D'autre part, les dispositions 
de l'article 12 ont pour but de faciliter 
les relations entre le Patentami et le dé- 
posant ou le breveté domicilié à l'étran- 
ger. C'est la distance entre le domicile du 
breveté ou du déposant et le siège du Patent- 
amt qui a donc été la cause de la disposition 
dont il s'agit. Sans doute, cette dernière, 
dit-on, doit servir les intérêts nationaux, 
mais alors, ainsi qu'on le prétend dans la 
doctrine, les mêmes motifs se retrouvent à 
l'égard du demandeur en nullité et de 
l'opposant, quand bien même les relations 
de l'Office avec eux ne sont pas aussi 
suivies qu'avec le déposant. Ce qui est plus 
important, c'est que l'effet du brevet alle- 
mand se déploie aussi dans les pays de 
protectorat. Il serait étrange dès lors que 
des territoires où s'applique le droit alle- 
mand dussent être envisagés comme pays 
étrangers par ce droit, ne fût-ce que sous 
certains rapports. Les pays de protectorat 
seraient envisagés tantôt comme faisant 
partie du « pays » (voir notamment l'ar- 
ticle 11, où il est question de la révoca- 
tion du brevet), et tantôt comme étant as- 
similés à l'étranger (pour la constitution 
d'un mandataire aux termes de l'article 12). 
Il saute aux yeux que la solution adoptée 
n'est pas satisfaisante; on peut donc s'at- 
tendre à ce que la question fasse l'objet 
d'un nouvel examen. 

On consultera utilement sur ce point 
spécial l'étude remarquable publiée par le 
professeur Heilborn dans VArchiv für Hechts- 
und Wirtschaftsphilosophie, année 1912, 
p. 370 et s. 

Dans la discussion, par le public et de- 
vant le Parlement, du nouveau projet de 
loi sur les brevets, il est probable que la 
question des inventions réalisées par des 
employés sera l'une des plus importantes. 
Cela s'explique parce qu'elle concerne en 
apparence la protection des faibles et qu'a- 
vec la tendance sociale actuelle, ces choses 
éveillent toujours le plus d'intérêt, ou en- 
core parce que, dans le domaine des bre- 
vets, elle est la seule qui se prête à une 
agitation politique. Il est intéressant de 
constater qu'elle a été résolue en pratique 
pour les directeurs et les fonctionnaires du 
grand établissement de recherches scientifi- 
ques récemment créé par la société de 
l'Empereur Guillaume pour le développement 
des sciences. C'est sans doute à l'instigation 

du célèbre chimiste, S. E. M. Emile Fischer, 
que les hauts fonctionnaires de cet établisse- 
ment ont obtenu le droit de demander des 
brevets en leur nom ; mais ils sont obligés d'a- 
bandonner à l'établissement, sur les bénéfices 
de l'invention, une part variant de 25 à 30 %. 
Parfaitement opportune ici, cette réglemen- 
tation peut devenir d'un effet plus dou- 
teux lorsqu'il s'agit de l'appliquer aux in- 
ventions des employés de l'industrie privée. 
En effet, il existe une différence essentielle 
entre ces deux catégories d'agents ; les 
établissements scientifiques ne servent qu'aux 
recherches et n'ont aucun but industriel. 
La question de savoir si l'employé doit 
offrir son invention en premier lieu à 
l'entreprise industrielle, au service de la- 
quelle il l'a faite, devient brûlante déjà 
pour certains services publics, tels que les 
télégraphes, la marine, etc. Nous ne sau- 
rions l'examiner en détail ici. Le cas cité 
prouve que les propositions législatives ne 
peuvent pas être formulées de la même 
manière pour toutes les catégories d'em- 
ployés, mais doivent tenir compte de la 
nécessité d'une réglementation spéciale pour 
chaque cas particulier. 

IL II peut paraître étrange que la mor- 
talité infantile joue un rôle en matière de 
marques de fabrique, et pourtant il en est 
ainsi. A l'instar de ce qui se passe en 
France, on prépare actuellement pour l'Em- 
pire allemand une loi interdisant de fa- 
briquer, tenir en dépôt, vendre, mettre dans 
le commerce, et importer professionnelle- 
ment des biberons munis d'un tube ou 
d'un tuyau élastique ; on attend de cette 
défense une diminution de la mortalité in- 
fantile. Or, ce genre de produits a donné 
lieu à un grand nombre de dépôts de 
marques de fabrique. Il n'est pas douteux 
que d'après le droit actuel, ces marques 
ne peuvent pas être radiées; leur enregis- 
trement a été régulièrement effectué ; d'au- 
tre part, ce dernier ne cause aucun préju- 
dice spécial, puisque les marques pour cet 
article ne peuvent plus être employées 
dans le pays. Mais que faut-il décider quant 
aux nouvelles marques déposées pour des 
marchandises de ce genre? La loi sur les 
marques ne contient pas de disposition 
analogue à celle de l'article 1er, alinéa 2, 
numéro 1 de la loi sur les brevets, qui 
excepte de la protection les inventions dont 
l'utilisation serait contraire aux lois et aux 
bonnes mœurs. Néanmoins, il faudra bien 
admettre que l'enregistrement ne peut plus 
avoir lieu pour ces marchandises ; l'État 
ne saurait, en effet, accorder, d'une part, 
une protection à laquelle il interdit, d'au- 
tre  part,  de  recourir.   L'objection   que  le 
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titulaire pourrait employer sa marque pour 
l'exportation dans des pays où n'existent 
pas les restrictions à la fabrication et à 
la vente dont il s'agit, ne soutient pas 
l'examen, car c'est sur les lois et les cou- 
tumes allemandes que l'autorité chargée 
d'accorder la protection devra baser son 
jugement. Ceci touche à la question, sou- 
levée dans la doctrine en matière de 
brevets, de savoir si la brevetabilité des 
objets dont l'utilisation serait contraire aux 
lois civiles et pénales, ne pourrait pas être 
admise lorsqu'il s'agit d'objets destinés à 
l'exportation dans des pays où n'existent 
pas les mêmes défenses. Cette manière de 
voir a été repoussée presque unanimement 
par les auteurs, en sorte qu'on peut ad- 
mettre qu'elle ne trouvera pas d'écho dans 
le domaine des marques. Et pourtant, ici 
les conditions sont autres. Grâce au carac- 
tère accessoire de la marque étrangère, 
admis par la Convention d'Union, le refus 
de la protection allemande implique celui 
de la protection étrangère ; la législation 
allemande exerce ainsi indirectement ses 
effets à l'étranger. 

Le jugement du Tribunal de l'Empire 
du 1er octobre 1912 (publié pour la pre- 
mière fois dans le Recht, 1912, n05 3289 
et 3290) s'est occupé, de nouveau et d'une 
manière détaillée, de la nature de la mar- 
que étrangère. Conformément à l'opinion 
dominante jusqu'à maintenant, il admet que 
la protection d'une marque est subordonnée 
non seulement à l'enregistrement dans le 
pays, mais encore à la protection à l'é- 
tranger au moment du dépôt en Allema- 
gne, et que, en cas de litige, la réalisation 
de cette condition doit être examinée spé- 
cialement par le Tribunal ('). La nature dite 
accessoire de la protection étrangère est 
ainsi expressément reconnue. On ne peut 
qu'approuver cette manière de faire puis- 
que, à la Conférence de Washington et sur 
l'opposition de la France, la proposition 
allemande de déclarer non nécessaire le 
dépôt d'une marque au pays d'origine lors- 
que la marque est conforme à la législa- 
tion du pays où la protection est deman- 
dée, n'a pas été accueillie. Osterrieth, dans 
l'opuscule mentionné à la page 98 de 
l'année dernière, a proposé, d'accord avec 
Kohler, de modifier l'article 23, alinéa 3, 
de la loi sur les marques, qui à son point 
de vue n'est qu'une demi-mesure, de ma- 
nière à appliquer dans toute sa rigueur le 
principe de la protection accessoire (-). D'après 
l'ancienne jurisprudence du Tribunal de 
l'Empire, la  protection  subsistait  en Alle- 

(') Voir les arrêts antérieurs du Tribunal de l'Em- 
pire, Recueil des arrêts civils, vol. 46, p. 129, et vol. 51, 
p. 267 ; Recueil des arrêts pénaux, vol. 35, p. .322. 

(*) Voir Wertheimer, dam Europäisches Markenrecht, 
III* partie, p. 127,8. 

magne, même lorsque la marque venait à 
être annulée à l'étranger, ou lorsqu'on dé- 
couvrait après coup qu'elle n'avait jamais 
été valable. Osterrieth proposait dès lors 
de stipuler dans la loi que l'enregistre- 
ment, en Allemagne, de la marque étrangère 
ne continuerait à déployer ses effets qu'a- 
près administration de la preuve que la 
marque est enregistrée et réellement pro- 
tégée au pays d'origine. Le projet de loi 
allemand pour l'exécution des Actes de 
Washington, qui a été discuté au Reichstag 
en première lecture le 13 janvier 1913, 
n'a pas adopté, cette proposition ; mais 
le Tribunal de l'Empire a fait, dans ce 
sens, un pas en avant, en déclarant que 
si la protection à l'étranger était annu- 
lée après coup comme ayant été enta- 
chée de nullité dès l'abord (par exemple 
parce que la marque était libre), la pro- 
tection de la marque en Allemagne n'avait 
jamais pu prendre naissance. En effet, est-il 
dit dans le jugement du 1er octobre 1912, 
la marque enregistrée est toujours restée 
étrangère; elle n'a pas acquis par l'enre- 
gistrement le caractère et les effets d'une 
marque allemande nouvelle et indépendante 
(Rec. des arrêts civils, vol. 51, p. 267; 
vol. 46, p. 129). Ainsi, pour un cas tout 
au moins, une brèche a été faite au dogme 
que la marque étrangère devient indépen- 
dante après son enregistrement en Alle- 
magne. Or, ce dogme, reconnu depuis l'ar- 
rêt de 1884, était admis par la presque 
unanimité des auteurs (x) et de la jurispru- 
dence. Une question qui n'a pas été tran- 
chée est celle de savoir quelle influence 
exerce sur l'enregistrement allemand de la 
marque étrangère, le fait que la marque 
était d'abord valable au pays d'origine, 
puis a été annulée plus tard. On peut bien 
admettre que le Tribunal suprême conti- 
nuera à affirmer avec énergie la nature 
accessoire de la protection étrangère et à 
en tirer les dernières conséquences. Ce 
sera un résultat de la Conférence de 
Washington inattendu, mais d'autant plus 
heureux que, étant donné l'état du droit 
international, la théorie ne pouvait pas être 
renversée à bref délai. Si le principe nou- 
veau implique au point de vue économique 
une dépréciation des marques allemandes 
à l'étranger, il diminue en même temps 
la dépendance de l'Allemagne par rapport 
à l'étranger. La seule chose qui préoccupe 
un peu, c'est que l'arrêt du Tribunal de 
l'Empire met en doute l'enregistrabilité 
d'une marque, parce qu'elle est libre à l'é- 
tranger. Une marque peut très bien être 
libre dans un pays et faire dans un autre 
l'objet d'un droit privatif, ainsi que l'a 
expressément reconnu le Tribunal de l'Em- 

(') V. Köhler, Osterrieth, Rhenius, Freund-Magnus. 

pire dans le célèbre arrêt rendu le 8 mars 
1910 (Blatt, XVI, p. 309) à propos de la 
marque Vaseline (l). 

Le meilleur moyen de faire abroger le 
principe de la nature accessoire de la mar- 
que étrangère, c'est de montrer par des 
exemples que, poussé jusqu'en ses dernières 
conséquences, il conduit à une diminution 
de la portée internationale du droit en 
matière de marques. 

Un jugement du Tribunal de l'Empire 
du 17 septembre 1912 tranche d'une ma- 
nière intéressante la question de savoir ce 
qu'il faut entendre par Yusage d'une marque 
dans le sens que la loi sur les marques 
attribue à ce terme. Un marchand de films 
cinématographiques avait fait enregistrer la 
marque : « Buffalo Bill Wild West and 
Pawnee Bill Far East » ; la défenderesse 
s'était servie des mêmes termes, pour faire 
de la réclame en faveur de ses films. L'ac- 
tion intentée par la titulaire de la marque 
fut rejetée parce que dans les milieux in- 
téressés et notamment dans le monde des 
marchands de films et des propriétaires de 
théâtres cinématographiques, ces mots sont 
compris comme désignant les événements 
représentés et constituent donc une indi- 
cation de la composition du film, une des- 
cription de ce dernier; ils ne sont pas 
considérés comme des marques de fabrique, 
c'est-à-dire comme un signe apposé sur la 
marchandise pour faire reconnaître qu'elle 
provient d'une entreprise déterminée. II n'y 
a donc pas contrefaçon de marque ; cela ne 
serait le cas que si les signes protégés, —• 
en matière de marques verbales il s'agit 
de mois, — étaient envisagés dans le com- 
merce comme des marques de marchandises, 
c'est-à-dire comme utilisés pour désigner 
la maison qui vend et pour distinguer ainsi 
ses produits de ceux provenant d'autres 
établissements. Sans doute, ainsi que l'a 
exposé plus en détail le Tribunal de l'Em- 
pire dans un arrêt du 19 avril 1912 (voir 
Gewerblicher Rechtsschutz und Urheberrecht, 
1912, p. 246), la protection de la marque 
et la répression des manœuvres déloyales 
exigent l'application stricte du principe en 
vertu duquel l'emploi, dans les annonces, 
des mots protégés comme marque doit être 
sans autre envisagé comme un usage au 
sens de la loi, sauf le cas où le genre de 
l'annonce ne permet pas au consommateur 
non prévenu et d'attention ordinaire de 
reconnaître immédiatement qu'il s'agit d'une 
indication générique, et d'une marchandise 
autre que celle du titulaire de la marque. 
Le Tribunal de l'Empire a admis que cette 

(') Voir aussi Kohler, Warenzeichenrecht, II* édition, 
p. 108 et 210. 
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exception existait dans le cas particulier. 
S'il ne pose pas de nouveaux principes, 
l'arrêt a néanmoins de l'importance parce 
que, pour les films (et pour les disques de 
machines à parler), on fait de préférence 
enregistrer comme marques des indications 
relatives à leur contenu. Il va de soi que 
l'emploi d'une langue étrangère n'empêche 
pas qu'on se trouve en présence d'une 
simple description. L'arrêt aura sans doute 
pour conséquence qu'à l'avenir, on emploiera 
d'autres éléments pour constituer les mar- 
ques destinées à être apposées sur ce genre 
de produits. 

Mentionnons ici deux cas intéressants de 
radiations. Dans le premier, il s'agissait du 
motEmanatorium, un mot incontestablement 
nouveau qu'une fabrique avait forgé d'abord 
pour un appareil composé de plusieurs 
émanateurs et qui devait saturer d'émana- 
tions de radium un espace donné; plus 
tard, elle a employé le même mot pour 
désigner l'espace où étaient projetées les 
émanations. Dans sa décision de radiation 
(du 31 août 1912, Blatt XVIII, p. 291), le 
Patentamt expose que pour des espaces de 
ce genre et, par conséquent, pour tout 
l'appareil, le mot Emanatorium est une 
désignation indiquée, qui est dénuée de 
tout caractère distinctif et formée au moyen 
des simples règles de la langue technique; 
elle exprime précisément que le radium 
est utilisé sous forme d'émanations ; si elle 
était apposée sur des marchandises, elle 
signifierait que ces dernières peuvent et 
doivent être employées comme médicaments 
dans un Émanatoire; elle contient donc 
des indications relatives à la qualité et à 
la destination du produit. Le Patentamt se 
conforme ici à l'arrêt bien connu rendu le 
11 mars 1910, par le Tribunal de l'Empire, 
dans l'affaire du a Lance Parfum » (v. Blatt, 
XVII, p. 292); il reconnaît que même les 
mots nouveaux et encore inusités doivent 
être envisagés comme des indications rela- 
tives à la qualité et à la destination, lors- 
que dans le langage présent ou futur des 
milieux intéressés, ces mots font allusion 
à la qualité du produit et ont servi ou 
servent à le décrire. Ce point de vue tient 
compte de la nécessité qu'il y a pour le 
commerce à ne pas être privé du libre 
usage des expressions qui s'imposent, et 
l'on ne peut que saluer l'accord de nos deux 
instances supérieures en cette matière. — 
D'autre part, la décision du Kammergericht 
du 29 juin 1912 (Gewerb. Bechtsschutz und 
Urheberrecht, XVII, p. 342) montre de nou- 
veau comment les dispositions de la loi 
sur les marques peuvent être utilisées dans 
un but de concurrence déloyale, et combien 
cette dernière est combattue toujours plus 

librement et plus énergiquement par notre 
jurisprudence. Une droguerie avait fait en- 
registrer le mot aApoterieï), pour désigner 
des préparations chimiques, médicales et 
pharmaceutiques. Le Tribunal a admis, avec 
raison, que le mot Apoterie devait être 
considéré comme composé des syllabes 
Apot, provenant du mot Apotheke, et erie, 
du mot Drogerie. Dans le commerce et dans 
les cercles officiels, on envisage qu'il existe 
entre ces deux genres d'établissements une 
différence considérable, et que les marchan- 
dises provenant d'une pharmacie inspirent 
plus de confiance que celles vendues par 
les drogueries. La marque incriminée avait 
pour but de faire oublier cette différence; 
elle devait être assimilée au mot «Apotheke » 
et contenait donc une indication ne corres- 
pondant pas aux circonstances réelles et 
risquant d'induire en erreur. Le Kammer- 
gericht a reconnu fondée la demande en 
radiation, à teneur de l'article 4, numéro 3, 
de la loi sur les marques. 

III. C'est aussi à la répression de la con- 
currence déloyale que tendent les efforts 
faits dans le but de combattre plus éner- 
giquement l'abus, dans le commerce, des 
fausses indications de provenance. A titre 
d'exemples de ces dernières, mentionnons 
les suivantes: Bière de Pilsen, Chapeaux 
de Panama, Cigarettes égyptiennes, Horloges 
de la Forêt Noire, Dentelles de Plauen, 
etc. Des pourparlers officieux ont eu lieu, 
il y a quelques semaines, entre les repré- 
sentants de diverses industries pour les- 
quelles ces questions ont de l'intérêt et 
plusieurs jurisconsultes spécialistes. D'une 
manière générale, on s'y est plaint du peu 
de clarté de la situation et des tâtonne- 
ments de la jurisprudence, et l'on a de- 
mandé une réglementation meilleure des 
principes qui régissent la matière au point 
de vue national (perfectionnement de la loi 
contre la concurrence déloyale) et au point 
de vue international (modification de l'Ar- 
rangement de Madrid, auquel l'Empire al- 
lemand ne peut toujours pas adhérer). Les 
discussions intéressantes soulevées à cette 
occasion, qui ont donné lieu à des aperçus 
fort instructifs, sont publiées sous le titre 
de : Geographische Herkunftsbezeichnungen, 
Berlin 1912, et relatés par extraits dans la 
revue « Markenschutz, und Wettbewerb », 1912, 
p. 152; tous ceux que ces questions préoc- 
cupent feront bien d'en prendre connais- 
sance. Au cours des délibérations, on a 
aussi relevé que le monde des affaires en 
Allemagne devrait avoir plus de confiance 
en soi et davantage aussi le sentiment de 
sa dignité; trop souvent encore, on envi- 
sage les  désignations  étrangères  en  quel- 

que sorte comme des marques de garantie 
de la bonne qualité d'un produit, et l'on 
préfère aux produits allemands la mar- 
chandise prétendue étrangère. D'autre part, 
le public allemand est souvent trompé par 
des manœuvres en sens inverse et l'in- 
dustrie allemande en subit un grave pré- 
judice: on importe en Allemagne, par 
exemple, des marchandises anglaises (des 
plumes) portant des inscriptions allemandes 
et, de cette façon, on leur ouvre le mar- 
ché allemand. L'intention existe de mettre 
également un frein légal à cette concur- 
rence déloyale ; il est plus que douteux 
qu'on imite pour cela l'exemple de l'An- 
gleterre, qui a prescrit l'usage de l'inscrip- 
tion « Made in Germany ». En tout cas il 
n'est que juste que notre industrie et no- 
tre commerce soient protégés contre de 
telles manœuvres de l'étranger! 

Il est clair que l'on risque d'aller trop 
loin dans les précautions prises pour ob- 
tenir l'honnêteté dans le commerce ; il ar- 
rive que les mesures prescrites gênent 
beaucoup les intéressés. Ainsi, l'intention 
d'exiger pour toute une série de substances 
alimentaires l'indication obligatoire de leur 
composition a provoqué des résistances 
opiniâtres de la part des fabricants et né- 
gociants en ce genre de denrées; on craint 
que les définitions imposées ne soient 
vaines en présence des habitudes actuelles, 
et l'on désire une réglementation s'adap- 
tant mieux à ces dernières. — La majorité 
des chambres de commerce allemandes se 
sont également prononcées contre une ag- 
gravation projetée des dispositions légales 
sur les liquidations contenues dans la loi 
du 7 juin 1909, en ce sens qu'elles inter- 
diraient, à l'avenir, l'emploi de ternies tels 
que: «semaine du blanc», ou «jours du 
bon marché», ou «prix extraordinaires», 
etc.; les opposants admettent que la vo- 
lonté du législateur n'a pas été de sou- 
mettre à des restrictions spéciales les offres 
exceptionnelles.— Si nous mentionnons en- 
core que la lutte pour la déclaration des 
nouveaux remèdes est toujours ouverte 
(maintenant dans la presse médicale), on 
devra reconnaître que partout le principe 
de la vérité vraie dans les relations com- 
merciales marche à sa réalisation ; sur 
toute la ligne on aplanit les voies au com- 
merce honnête. La jurisprudence part de 
ce principe qu'un acte est contraire aux 
bonnes mœurs lorsque, objectivement, tel 
qu'il s'est manifesté, il blesse les conve- 
nances et peut être considéré par tout 
homme bien pensant comme portant at- 
teinte aux bonnes mœurs. Mais alors la 
contravention apparaît toujours sans qu'on 
ait à tenir compte de l'intention subjective 
du coupable (Tribunal de l'Empire, 18 juin 
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1912, Arrêts civils, vol. 79, p. 418). C'est 
en se plaçant à ce point de vue que le 
Tribunal de l'Empire a refusé d'envisager 
comme contraire aux mœurs le fait d'ac- 
corder un rabais spécial, et a repoussé 
l'action en concurrence déloyale intentée 
en raison de ce fait. 

Lettre de France 
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.

ANDRé TAILLEFER, 
Ancien élève de l'École Polytechnique, 
D' en droit, Avocat à la Cour de Paris. 

Jurisprudence 

ALLEMAGNE 

BREVETS D'INVENTION. — IMPORTANCE DE 
LA REVENDICATION. — COMPéTENCE DU BU- 
REAU DES BREVETS. — BREVET DE COMBI- 
NAISON. 

(Bureau des brevets, section des recours II, 
16 décembre 1912.) 

Dans la procédure de délivrance, le Bu- 
reau des brevets doit partir du point de 
vue que la fixation de l'invention est ex- 
clusivement sa tâche, et que l'objet du 
brevet doit être reproduit dans la reven- 
dication de manière à écarter, autant que 
possible, les doutes relatifs à l'interpréta- 
tion du brevet, qui pourraient se soulever 
dans les milieux où le brevet sortira ses 
effets, ou devant les tribunaux nantis d'un 
procès en contrefaçon. On sait que dans la 
doctrine et la jurisprudence de ces der- 
nières années, la question a été vivement 
discutée  de savoir  quelle est l'importance 
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à attribuer, dans la procédure en délivrance 
et dans le procès en contrefaçon, à la re- 
vendication du brevet. Le point de départ 
de ces discussions a été entre autres l'ar- 
rêt du Tribunal de l'Empire du 9 février 
1910 (v. Blatt für Patent-, Muster- und 
Zeichenwesen, 1910, page 157). D'une part, 
on reproche aux tribunaux d'empiéter sur 
le domaine réservé au Bureau des brevets 
et l'on se plaint que l'insécurité du droit 
en matière de brevets ait augmenté. D'au- 
tre part, on envisage comme incorrect que, 
dans la procédure relative à l'examen préa- 
lable, on cherche déjà à déterminer dans 
tous les sens l'étendue de la protection. 
Indépendamment du fait que, pour des rai- 
sons externes et internes, le Patentamt n'est 
pas en situation de fixer définitivement 
l'étendue de la protection, le déposant est 
forcé à des déclarations qui pourraient lui 
faire du tort dans la procédure judiciaire 
et devenir la cause d'un retard regrettable. 
Dans la doctrine, on paraît avoir trouvé 
dans l'intervalle un terrain d'entente (comp. 
notamment Wirth-lsay, Der Patentanspruch ; 
Kohler, dans le Gewerblicher Rechtsschutz- 
und Urheberrecht, 1912, p. 161, et Schanze, 
ibidem, p. 197), et il est opportun que le 
Patentamt prenne position à l'égard du ré- 
sultat de ces délibérations, autant du moins 
que cela peut avoir lieu dans la présente 
affaire. 

En général, on est d'accord pour ad- 
mettre qu'il faut distinguer a priori et en 
principe entre le brevet lui-même (c'est-à- 
dire l'objet du brevet, articles là 3, 27 
de la loi) et Xeffet du brevet (l'étendue de 
la protection, articles 4 et suivants). L'in- 
vention est un bien immatériel fondé sur 
une base technique. C'est au Patentamt seul 
qu'il appartient de la bien délimiter dans 
le sens de la loi (article 13 de la loi sur 
les brevets). Le Patentamt décide non seu- 
lement si un brevet doit être délivré, mais 
encore ce qui doit être breveté (article 21 
et suivants). Après ces constatations, le rôle 
du Patentamt dans la procédure de déli- 
vrance est terminé. L'appréciation des effets 
du brevet n'est plus de sa compétence. 
Lorsqu'il s'agit de fixer et de délimiter 
l'étendue de la protection aux termes des 
articles 4, 35 et 36 de la loi, les tribu- 
naux ordinaires sont seuls compétents. 

Mais, si le Patentamt doit se borner à 
fixer l'étendue de l'invention brevetée, les 
tribunaux, d'autre part, doivent accepter 
l'invention comme elle a été brevetée. Ils 
ne peuvent pas remplacer par un autre 
l'objet breveté, ou envisager comme bre- 
veté un objet de moindre valeur, ou traiter 
l'objet comme non breveté, même si l'une 
ou l'autre de ces manières de faire était 
justifiée par l'état de la technique au mo- 

ment du dépôt de la demande. L'extension 
du brevet ne pourrait avoir lieu qu'au 
moyen d'une nouvelle demande, et l'annu- 
lation totale ou partielle ne pourrait ré- 
sulter que d'une procédure en nullité. 

Autre chose est le principe que Vinter- 
prétation du brevet, tel qu'il a été délivré, 
est de la compétence des tribunaux. La si- 
tuation ne peut pas être ici autre que 
lorsqu'il s'agit de l'interprétation des lois, 
contrats ou affaires analogues. Dans tous les 
cas, pour les brevels, les tribunaux ne 
peuvent pas être soumis à des règles spé- 
ciales d'interprétation (sous réserve toute- 
fois de la disposition prévue à l'article 4, 
deuxième phrase, de la loi sur les brevets). 
Il faut donc prendre en considération ici 
les principes généraux. C'est pourquoi, lors- 
qu'une revendication de brevet, avec la 
description, laisse subsister des doutes sur 
la portée du brevet accordé, l'état de la 
technique au moment du dépôt de la de- 
mande peut constituer un précieux moyen 
d'interprétation de l'étendue du brevet. 

Le rôle du Patentamt dans la procédure 
de délivrance se termine légalement par 
la décision qui accorde le brevet. Le Pa- 
tentamt est donc seul à pouvoir fixer d'une 
manière obligatoire l'invention brevetée. Cela 
est exact même à l'égard des renonciations 
notifiées par le déposant ou des restric- 
tions que le Patentamt aurait l'intention 
d'ordonner. Le fait qu'elles ont été men- 
tionnées dans les documents relatifs à la 
délivrance ne suffit pas ; la seule chose 
qui importe, c'est qu'elles aient été prises 
en considération dans la rédaction de l'acte 
qui accorde le brevet. Les tribunaux ne 
peuvent donc tenir compte de ces renon- 
ciations et restrictions que si elles ont 
abouti à une limitation correspondante du 
brevet demandé. 

Les principes énoncés plus haut ont une 
importance spéciale pour la délivrance des 
brevets portant sur une combinaison d'élé- 
ments connus (Kombinationspatent, brevet 
de combinaison) et pour la contrefaçon 
partielle du brevet de combinaison. Dans 
l'espèce, il s'agit d'un brevet de ce genre. 
En général, il faudra partir du point de 
vue qu'en matière de brevets comme en 
matière de droit d'auteur, ce sont les tri- 
bunaux qui auront à statuer sur la pro- 
tection partielle, puisqu'il n'y a que la 
contrefaçon qui réalise la définition de la 
violation partielle. Ce mode de procéder 
tient aussi compte le plus souvent des 
besoins pratiques, car, au moment de la 
demande, le déposant ne peut encore ni 
savoir ni indiquer si et quelles parties de 
son brevet feront l'objet d'une contrefaçon. 
Dès lors, quand il y aura réellement et 
sans  aucun   doute  invention   portant  sur 

une combinaison d'éléments connus, le Pa- 
tentamt se bornera à rechercher si la com- 
binaison comme telle est nouvelle et bre- 
vetable et, selon les principes ordinaires, 
c'est cette combinaison seule qui fera l'objet 
de la revendication. En tout cas, le dépo- 
sant ne peut pas être tenu de déclarer, 
pour éviter une déchéance quelconque, les 
parties brevetables de son invention qui 
dépassent la combinaison. Il faudra lui 
laisser liberté complète à ce sujet. D'autre 
part, il est clair que le Patentamt ne peut 
pas renoncer à soumettre les éléments de 
la combinaison à un examen quelconque. 
Avec les inventions de combinaisons qui 
sont présentées dans la pratique, et qui 
n'apportent rien d'absolument nouveau mais 
s'en tiennent au contraire à des objets 
déjà connus, cet examen ne pourra pas se 
dispenser de prendre en considération l'état 
de la technique au moment du dépôt de 
la demande. Il aura de l'importance no- 
tamment lorsque la valeur de la combi- 
naison comme telle dépendra des qualités 
techniques et du mode d'action des divers 
éléments employés. Cet examen n'est pas 
destiné à aboutir à une décision sur la 
protection partielle (article 4 de la loi). 

(Blatt für Patent-, Muster- und 
Zeichenwesen,   1912,   p.   322.) 

AUTRICHE 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR- 

QUES DE FABRIQUE. — ARTICLE 4bis DE L'AR- 
RANGEMENT DE MADRID. 

(Ministère des Travaux publics,  7 septembre 1910. — 
Z. 7/117-XXVaA910.) 

L'article 4bis de l'Arrangement de Madrid 
s'applique même lorsque l'enregistrement in- 
ternational d'une marque étrangère a précédé 
son enregistrement direct en Autriche, et est 
antérieur à l'accession de ce pays audit Ar- 
rangement. 

RéSUMé DES MOTIFS. — Le Ministère des 
Travaux publics envisage que l'article 4bis 

de l'Arrangement de Madrid reçoit son en- 
tière application même dans le cas où l'en- 
registrement international d'une marque qui 
a été déposée directement en Autriche, n'a 
acquis de valeur dans ce pays qu'à partir 
de son accession à l'Arrangement, et cela 
bien que l'enregistrement international ait 
précédé celui effectué directement en Au- 
triche. 

Cette opinion a déjà été exprimée dans 
l'Avis du Ministère des Travaux publics, 
n°  8275, du 23 février 1909 (v. Propriété 
industrielle, année 1909, p. 28). Elle permet 
de résoudre, sans autre, et en s'en rappor- 
tant aux articles 6 et 7 de l'Arrangement 
de Madrid, les questions concernant la du- 
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rée de  la protection et le renouvellement 
de l'enregistrement 

Toutefois, c'est au propriétaire de la 
marque qu'il incombe de faire les démarches 
pour que l'annotation nécessaire se fasse 
dans les registres nationaux de l'Autriche. 
11 s'adressera, pour cela, soit au Ministère 
des Travaux publics, soit à la Chambre de 
commerce et d'industrie de Vienne; cette 
dernière, en sa qualité d'autorité chargée 
d'enregistrer les marques d'entreprises étran- 
gères, a été nantie spécialement de l'avis 
du 23 février 1909. En formulant sa re- 
quête, le titulaire de la marque indiquera 
exactement le numéro et la désignation de 
sa marque enregistrée directement en Au- 
triche, ainsi que le numéro et la date de 
l'enregistrement international. 

( Oesterreichùche» Patentblatt, 
1910, p. 1149.) 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR- 
QUES   DE   FABRIQUE.   —   ARRANGEMENT   DE 
MADRID, ARTICLE 2. — SUCCURSALE. — ÉTA- 
BLISSEMENT  PRINCIPAL  À  L'ÉTRANGER. 

(Ministère des Travaux publics, 24 juin 1910.   — 
G. Z. 1183-XXVcl910.) 

La succursale autrichienne d'une entre- 
prise ayant son établissement principal en 
Allemagne ne peut déposer à l'enregistrement 
international que les marques enregistrées 
par elle en Autriche. 

La maison P., société à responsabilité 
limitée, à H. (Allemagne), qui possède une 
succursale à Prague (Autriche), a demandé 
l'enregistrement international de la marque 
«Plasmase», enregistrée le 12 avril 1910, 
sous le n°  4-2,108 auprès de la Chambre de 
commerce et d'industrie de Vienne. D'après 
les dispositions de l'Arrangement de Madrid, 
l'enregistrement international de cette marque 
n'est pas admissible. Elle a été déposée 
pour une maison allemande et doit donc 
être traitée comme une marque étrangère, 
pour laquelle l'Administration autrichienne 
ne peut pas requérir l'enregistrement inter- 
national aux termes de l'article 1er de l'Ar- 
rangement de Madrid. Comme l'Empire alle- 
mand n'a pas adhéré audit Arrangement, 
l'enregistrement international de la marque 
déposée pour l'établissement principal situé 
en Allemagne ne peut pas être obtenu. 
En revanche, rien ne s'opposerait à ce 
que la succursale inscrite auprès du Tri- 
bunal de commerce de Prague, c'est-à-dire 
l'établissement autrichien, fît un nouveau 
dépôt auprès de la Chambre de commerce 
et d'industrie de Prague, et requît en même 
temps l'enregistrement international de la 
marque. 

(Oesterreichisches Patentblatt, 
1910, p. 982.) 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR- 
QUES DE FABRIQUE. — CONFLIT AVEC LES 
MARQUES ENREGISTRéES DIRECTEMENT EN 
AUTRICHE AVANT LE 1er JANVIER 1909. 

(Ministère des Travaux publics, 18 janvier 1911.) 

La demanderesse envisage que la marque 
déposée par elle le 12 juillet 1907 a, pour 
ce qui concerne les pays soumis au droit 
autrichien, la priorité sur la marque inter- 
nationale n° 4504, enregistrée le 23 mars 
1905 pour les mêmes produits. Elle allè- 
gue que ladite marque internationale n'a 
acquis la protection en Autriche qu'à 
partir du jour où l'adhésion de ce pays 
à l'Arrangement de Madrid a sorti ses 
effets, c'est-à-dire à partir du 1er jan- 
vier 1909. La demanderesse conclut donc 
à ce que la marque internationale n°  4504, 
qui est susceptible d'être confondue avec 
la sienne, soit déclarée non protégée en 
Autriche. Le danger de confusion entre les 
deux marques ne saurait, dit-elle, être con- 
testé, puisqu'elles se composent toutes deux 
du mot «Luxor» comme élément essentiel, 
que leur disposition extérieure est la même, 
et qu'elles produisent la même impression 
d'ensemble. 

La défenderesse n'a pas fourni de ré- 
ponse dans le délai de 45 jours après celui 
où la demande lui a été notifiée avec ses 
annexes. 

La décision du Ministère est basée sur 
les considérations suivantes : 

On doit approuver la demanderesse lors- 
qu'elle prétend que sa marque enregistrée le 
12 juillet en Autriche a la priorité, dans ce 
pays, sur la marque internationale n°  4504, 
enregistrée déjà le 23 mars 1905 pour les 
mêmes produits. Comme l'Autriche n'a ad- 
héré à l'Arrangement de Madrid sur l'en- 
registrement international des marques de 
fabrique qu'à partir du 1er janvier 1909, ce 
n'est que depuis cette date que les droits 
acquis antérieurement à l'étranger en vertu 
dudit Arrangement peuvent produire leur 
effet en Autriche. Cette opinion est justifiée 
par l'application mutatis mutandis de l'ar- 
ticle 5 du code civil général, d'après lequel 
les lois n'ont, en principe, aucun effet ré- 
troactif et ne peuvent exercer aucune in- 
fluence sur les droits antérieurement acquis. 

Cette disposition légale s'applique aussi 
aux conventions internationales qui ont été 
promulguées pour valoir en Autriche. Comme 
l'Arrangement précité rentre dans cette ca- 
tégorie de conventions, et qu'il ne contient 
aucune prescription réglant la rétroactivité 
d'une autre manière, les marques interna- 
tionales antérieures au 1er janvier 1909 ne 
peuvent être protégées en Autriche, en vertu 
de leur enregistrement international, qu'à 
partir de cette date. 

On doit également approuver la deman- 
deresse dans ses allégués concernant le 
danger de confusion des deux marques dont 
il s'agit; toutes deux, en effet, comprennent 
le mot « Luxor » comme élément carac- 
téristique essentiel le plus propre à se 
graver dans la mémoire, ce qui fait naître 
la possibilité de confusion entre les deux 
marques. 

Il y a donc lieu de faire droit à la de- 
mande, de déclarer inefficace en Autriche 
l'enregistrement international de la marque 
attaquée et d'en ordonner la radiation pour 
ce pays. 

(Oesterreichisches Patentblatt, 
1912, p. 49.) 

ENREGISTREMENT INTERNATIONAL DES MAR- 
QUES DE FABRIQUE. — MARQUE SE COMPO- 
SANT DE QUATRE MOTS SUPERPOSéS DONT LE 
DéPOSANT ENTEND FAIRE USAGE SéPARéMENT. 
— REFUS D'ENREGISTRER. 

(Ministère des Travaux publics, 20 juin 1912.) 

EXPOSé DES MOTIFS. — La marque inter- 
nationale dont il est question se compose 
uniquement de quatre mots superposés. 
Dans les explications qu'elle a fournies le 
10 mai 1912 par l'intermédiaire du Bureau 
international de Berne, la déposante a dé- 
claré qu'elle emploie chacun de ces quatre 
mots séparément pour la désignation de 
ses produits. Il en résulte qu'on ne se 
trouve pas en présence d'une marque com- 
binée se composant de quatre mots, mais 
bien de quatre marques différentes. 

Or, aux termes de la loi autrichienne 
du 6 janvier 1890 sur les marques de fa- 
brique, il n'est pas possible de faire figurer 
sous un seul numéro du registre plusieurs 
marques destinées à être utilisées séparé- 
ment; un enregistrement spécial est exigé 
pour chaque marque (articles 2, 13 et 15 
de la loi). Ce principe qui, du reste, est 
aussi celui de la loi du pays d'origine de la 
marque, n'a pas été modifié par les disposi- 
tions de la Convention d'Union du 20 mars 
1883, ni par celles de l'Arrangement de 
Madrid du 14 avril 1891, instituant l'en- 
registrement international des marques de 
fabrique; ces deux conventions stipulent 
au contraire expressément qu'un enregistre- 
ment ne peut s'appliquer qu'à une seule 
marque (comp. article 8 de l'Arrangement 
de Madrid). 

Comme la protection d'une collection de 
plusieurs marques sur la base d'un seul 
dépôt est exclue, aussi bien d'après la lé- 
gislation autrichienne que d'après les con- 
ventions internationales, il y avait lieu de 
refuser en Autriche, conformément à l'ar- 
ticle 5 de l'Arrangement de Madrid, les 
quatre marques enregistrées sous un même 
numéro au Bureau international de Berne. 
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La proposition faite par la déposante, 
de désigner éventuellement celle des quatre 
marques en question qu'elle désirerait spé- 
cialement voir protégée en Autriche, ne 
peut être prise en considération, car, aux 
termes de l'Arrangement de Madrid, les 
marques enregistrées par le Bureau inter- 
national de Berne n'ont droit à la protec- 
tion dans les pays contractants que sous 
la forme en laquelle l'enregistrement a eu 
lieu audit Bureau. Il n'est donc pas admis- 
sible d'accorder en Autriche la protection 
à un seul des quatre mots pour lesquels 
l'enregistrement a eu lieu à Berne. 

Nouvelles diverses 

ALLEMAGNE 
LE CINéMATOGRAPHE COMME MOYEN DE 

PREUVE DANS LES  PROCèS EN MATIèRE DE 
BREVETS 

Une application nouvelle et utile du ciné- 
matographe est celle qui consiste à l'em- 
ployer pour: éclairer les tribunaux et le 
Bureau des brevets sur des procédés tech- 
niques difficiles qui font l'objet d'un litige. 
En présence de la répugnance que mon- 
trent  les juges à  procéder à des inspec- 

tions sur les lieux, et les frais qu'entraî- 
nent de tels voyages, le moyen le plus 
simple qui permette de leur donner une 
idée de l'exécution d'un procédé technique 
est de le reproduire sous leurs yeux à 
l'aide du cinématographe. 

C'est ce qui a eu lieu récemment avec 
succès à l'occasion d'une action en nullité 
plaidée devant le Tribunal de l'Empire. Il 
s'agissait de faire comprendre la portée 
des importants brevets de M. Jungeblut, 
directeur général des Fabriques allemandes 
de poterie et de faïence de Berlin-Char- 
lottenbourg, lesquels portent sur la fabri- 
cation des moules en sable quartzeux à 
l'aide du fourneau électrique et sur la 
façon de travailler ces moules. Grâce aux 
films obtenus par la Société des films et 
diapositifs scientifiques, et produits par 
elle devant le Tribunal, il a été possible 
d'exposer la méthode de fabrication d'une 
manière si précise et si claire, que la 
Chambre appelée à se prononcer sur l'in- 
vention a été complètement orientée et a 
compris immédiatement l'exposé technique 
contenu dans le dossier. 

Le Tribunal de l'Empire avait gracieuse- 
ment mis à la disposition des opérateurs 
un local du sous-sol, où l'on pouvait faire 

l'obscurité complète. La production ciné- 
matographique, qui a vivement intéressé 
le Tribunal de l'Empire, a eu le résultat 
qu'on en attendait. 

On ne peut que recommander de faire, 
un usage étendu de ce moyen d'infor- 
mation intéressant, car il contribuera 
certainement à abréger la durée de maints 
procès compliqués portant sur des questions 
techniques. Maintenant que le commence- 
ment est fait, d'autres cas suivront bientôt, 
et le cinématographe rendra des services 
auxquels on était loin de penser à l'origine. 

(Hannoverscher Courrier.) 

BRESIL 
ADMISSION DES COPIES OFFICIELLES DES 

BREVETS FRANçAIS 
D'après une communication reçue de la 

maison Leclerc k Cle à Rio-de-Janeiro, le 
Diario Officiai des 14 et 21 décembre 1912 
a publié un avis adressé par le Ministre 
de l'Agriculture, de l'Industrie et du Com- 
merce au Directeur de l'Office national de 
la Propriété industrielle à Paris, et d'après 
lequel les fascicules des brevets français, 
imprimés et revêtus du timbre violet de 
l'Office national seront acceptés au Brésil 
sans autres formalités. 

Statistique 
FRANCE 

STATISTIQUE DES BREVETS D'INVENTION POUR L'ANNéE 1910 
Il a été délivré, en France, pendant l'année 1910, conformément à la loi du 5 juillet 1844, modifiée par la loi du 7 avril 1902, 14,266 

brevets et 1798 certificats d'addition, ce qui représente un total de 16,064 demandes solutionnées au cours de ladite année. 
Le nombre des demandes de brevets déposées au cours de la même année a été de 14,247 ; le nombre des demandes de certificats 

d'addition de 1749; soit un total de 15,996 demandes. 
Le nombre des demandes de brevets avant fait l'objet de renonciations au cours de la même année a été de 598; le nombre des 

demandes de certificats d'addition abandonnées "a été de 40; soit un total de 638 demandes abandonnées par leurs auteurs. 
Enfin 21 demandes de brevets ont été rejetées eu 1910, 14 comme ayant été irrégulièrement présentées ; 3 ayant pour objet des 

remèdes ou compositions pharmaceutiques, et 4 comme étant contraires aux bonnes mœurs. 

/. État des brevets d'invention et certificats d'addition délivrés en France en 1910, d'après le pays d'origine 

EUROPE 

France et colonies .... 7,409 
Allemagne  3,238 
Grande-Bretagne    .... 1,382 
Suisse  468 
Autriche  323 
Belgique  318 
Italie  228 
Russie   ......... 147 
Suède    ........ 114 
Hongrie  106 
Danemark  63 
Espagne  57 
Hollande  46 
Norvège  40 
Roumanie  16 
Luxembourg   (Grand-Duché 

de)  12 
(Europe) A reporter 13,967 

(Europe) Report 13,967 
Portugal  9 
Turquie  4 
Bulgarie  3 
Grèce  3 
Monaco  3 
Bosnie  1 
Serbie  1 

13,991 

AMÉRIQUE 

États-Unis  1,806 
Canada  67 
République Argentine    .   . 14 
Brésil  10 
Mexique  7 
Paraguay  4 
Chili  3 
Terre-Neuve  2 
Colombie  1 

(Amérique) A reporter 1,914 

(Amérique) Beport 1,914 
Cuba  l 
lies Hawaï  1 
Nicaragua  1 

1,917 

OCÉANIE 
Australie  75 
Nouvelle-Zélande    .... 23 
Ile de Java  1 

ASIE 

Japon      
Indes Anglaises . . 
Indes Néerlandaises 
Chine  

12 
7 
1 
1 

21 

99 

AFRIQUE 

Egypte  15 
Transvaal  11 
Tunisie  9 
Colonie d'Orange   .... 1 

36 

RECAPITULATION 

Europe 13,991 
Amérique 1,917 
Océanie         99 
Afrique         36 
Asie  21 

Total général 16,064 
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//.  — Nombre de brevets et additions par subdivisions de classes délivrés en France en 1910 

I. Agriculture 

1. Matériel et machines agricoles   253 
2. Engrais et amendements    .   .     18 
3. Travaux   d'exploitation,   génie 

rural 19 
4. Élevage et destruction des ani- 

maux, chasse, pèche    ...     98 

II. Alimentation 

1. Meunerie et industries s'y rat- 
tachant   62 

2. Boulangerie, pâtisserie    ... 68 
3. Sucres, confiserie, chocolaterie 41 
4. Produits et conserves alimen- 

taires  100 
5. Buissons,   vins,  vinaigres,  ton- 

nellerie    102 

IV. Arts textiles, utilisation des fibres 
et des fils 

1. Matières premières et filature . 
2. Teinture, apprêt et impression, 

papiers peints  
3. Tissage     
4. Tricots  
5. Passementerie, tulles, filets,den- 

telles, broderies  
6. Corderie, brosserie, ouates, feu- 

tres, vannerie, sparterie  .   . 
7. Fabrication   du   papier  et du 

carton  
8. Utilisation de la pâte à papier 

et du carton  

152 

V. Machines 

38 
1 

2 

11 

3 
19 
4 

16 

18 

III. Chemins de fer et tramways 

1. Voie 160       21 
2. Locomotives. — Traction méca- 

nique sur rail  
3. Traction électrique sur rail 
4. Voitures et accessoires   .   . 
5. Appareils divers se rapportant 

à l'exploitation 13 

28 9 
41 10 

150 19 

20 

141 14 
177 20 
21 3 

69 10 

69 4 

34 2 

36 2 

64 11 
154 25 

737 86 
320 29 
242 20 
122 15 
25 3 

759 82 

1. Appareils hydrauliques, pompes 
2. Chaudières et machines à vapeur 
3. Organes,  accessoires et entre- 

tien des machines   .... 
4. Outils et machines-outils     .   . 
5. Machines diverses 242 
6. Manœuvre des fardeaux .   . 
7. Machines à coudre 2 
8. Moteurs divers  

VI. Marine et navigation 

1. Construction des navires et en- 
gins de guerre 86        6 

2. Machines marines et propulseurs     95       11 
3. Gréement, accessoires, appareils 

sonores et de sauvetage .   .     64       15 
4. Aérostation.—Aviation    ...   646     102 

VII. Construction, travaux publics et privés 

1. Matériaux et outillage     ...   295       32 
2. Voirie, ponts et routes, quais, 

phares, écluses 94       12 
3. Travaux d'architecture, aména- 

gements  intérieurs,   secours 
contre l'incendie 263      38 

724 A reporter 5,818 

Report 5,818     724 

VIII. Mines et métallurgie 

1. Exploitation  des mines et mi- 
nières, forage des puits   .   .    111 8 

2. Métallurgie 185 
3. Métaux ouvrés 239 

IX. Matériel de l'économie domestique 

1. Articles de ménage  60 
2. Serrurerie  152 
3. Coutellerie et service de table 143 
4. Meubles et ameublement, mo- 

bilier des jardins  186 

X. Transport sur routes 

1. Voitures  583 
2. Sellerie  39 
3. Maréchalerie  15 
4. Automobilisme  116 
5. Vélocipédie  145 

XI. Arquebuserie et artillerie 

1. Fusils  100 
2. Canons  46 
3. Equipementettravauxmilitaires 17 
4. Armes diverses et accessoires. 57 

XII. Instruments de précision, électricité 

1. Horlogerie  77 
2. Appareils  de  physique  et   de 

chimie, optique, acoustique . 254 
3. Poids et mesures, instruments 

de mathématiques, compteurs 
et procédés d'essai .... 388 

4. Télégraphie, téléphonie   ... 139 
5. Production de l'électricité, mo- 

teurs électriques  206 
6. Transport et mesure de l'élec- 

tricité, appareils divers   .   . 235 
7. Applications générales de l'élec- 

tricité   60 
8. Lampes électriques  120 

XIII. Céramique 

1. Briques et tuiles  22 
2. Poteries, faïences, porcelaines. 20 
3. Verrerie  64 

XIV. Arts chimiques 

1. Produits chimiques 253 
2. Matières  colorantes,   couleurs, 

vernis, enduits, encres.   .   .    169 
3. Poudres et matières explosives. 

pyrotechnie 24 
4. Corps gras, bougies, savons, par- 

fumerie     
5. Essences, résines, cires, caout- 

chouc, celluloïd, etc.   .   .   . 
6. Distillation.— Filtration.—Épu- 

ration des liquides et des gaz 
7. Cuirs et peaux, colles et gélatines 
8. Procédés et produits non dé- 

nommés    

43 

159 
71 

22 
13 

27 
7 

29 

103 
2 
1 

21 
16 

41 

39 
11 

30 

27 

11 
11 

15 

24 

41 

11 

18 

64 
A reporter 10,437   1,312 

Report 10,437   1,312 

XV. Éclairage, chauffage, réfrigération, 
ventilation 

1. Lampes et allumettes ....   256 
2. Appareils  de chauffage  et de 

combustion 388 
3. Combustibles  solides,  liquides 

et gazeux 177 
4. Réfrigération,   aération,  venti- 

lation  91 

XVI. Habillement 

1. Mercerie,   ganterie,   lingerie, 
fleurs, plumes, corsets, épingles 302 

2. Parapluies, cannes, éventails   . 35 
3. Vêtements, chapellerie, coiffure 160 
4. Chaussures et machines servant 

à leur fabrication    ....   248 
5. Plissage, nettoyage et repassage     60 

XVII. Arts industriels 

1. Peinture, dessin, gravure, sculp- 
ture et produits artistiques .     32 

2. Lithographie,   typographie   et 
procédés de reproduction pho- 
totypique   167 

3. Photographie  112 
4. Musique  89 
5. Bijouterie  41 

XVIII. Articles de bureau, enseignement, 
vulgarisation 

1. Articles de bureau et matériel 
de l'enseignement   ....   112 

2. Appareils  à copier,  écrire et 
reproduire, reliure  ....   118 

3. Publicité, postes,  communica- 
tions par pigeons voyageurs   184 

XIX. Chirurgie, médecine, hygiène, salubrité 

1. Appareils de médecine et  de 
chirurgie, appareils dentaires     59 

2. Matériel de la pharmacie, arti- 
cles pour malades   ....     87 

3. Gymnastique,hydrothérapie,na- 
tation  80 

4. Appareils  et procédés  de  se- 
cours et de préservation .   .   119 

5. Objets funéraires, crémation   .     11 
6. Traitement des immondices (fa- 

brication des engrais excep- 
tée). — Travaux de vidange. 
— Balayage et nettoyage   .     79 

XX. Articles de Paris et industries diverses 

1. Jeux, jouets, théâtres, courses   228 
2. Tabacs et articles de fumeurs     59 
3. Tabletterie, maroquinerie,  ob- 

jets en corne, en celluloïd, etc.     57 
4. Articles de voyage et de  cam- 

pement, emballages, récipients 
et accessoires 461 

5. Industries non dénommées .   .     17 

42 

42 

16 

17 

40 
7 

17 

31 
5 

21 
19 

1 
3 

12 

13 

27 

13 

11 
0 

10 

33 
2 

65 
3 

Totaux 
14,266  1,798 

16,064 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition de la Propriété industrielle), à Berne. 
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